
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : nouvel article 14bis de la Partie II

Déposée par Madame ou Monsieur :

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 7 bis: formation des magistrats et des personnels de justice

Afin de développer un espace de liberté, sécurité et de justice et de renforcer la confiance mutuelle
entre les magistrats et les personnels de justice, le Parlement européen et le Conseil adoptent,
conformément à la procédure législative, des lois et des lois-cadre visant à assurer un soutien à la
formation initiale et continue, en matière de droit civil et de droit pénal, des magistrats et des
personnels de justice portant sur:

- le droit européen
- le droit des Etats membres ayant une incidence trans-frontières.

Explication éventuelle :

Ce nouvel article a pour objet de mettre en évidence qu'une formation des praticiens du droit au
maniement des nouveaux textes européens et aux systèmes judiciaires des Etats membres est
indispensable pour assurer le succès de l'espace de liberté, de sécurité et de justice dans toutes ses
composantes (civiles et pénales).


